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 Préfecture de la Charente 

 Secrétariat Général

 Direction de la Réglementation et des       Libertés Publiques

7-9 rue de la Préfecture

CS 92301 

16023 ANGOULEME Cédex 

Aussac-Vadalle, le 30 avril 2015

Objet :   Expulsion locative – M. TALLET Rémy

Monsieur le Chef du Bureau,

Comme suite à votre courrier du 21 avril dernier, je vous informe qu’à ma connaissance, l’exécution de cette décision de justice n’est pas susceptible de troubler l’ordre public.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Chef du Bureau, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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